
     
   

Réunion du Comité Directeur  

A Laon le 24 septembre 2024  

  
  
  

  Comité Directeur :  
  
Présents :   C. VASSEUR – Y. ELIARD - D. SCHERER -   E. TETART – J. DURAND – P. MOLEY – S. LEMAIRE hors 
comité  
  

  

  Ouverture de la réunion à 18H30  
  
  
  Organigramme : 

 

Les différents postes ont été attribués, vous trouverez l’organigramme à jour en annexe de ce compte rendu 

Les différents postes seront décrits ci-dessous. 

• Président : Cédric VASSEUR 

• Vice-Président : Éric TETART 

• Président adjoint : Patrick MOLEY 

• Secrétaire : Jérémy DURAND 

• Secrétaire adjoint : Didier SCHERER 

• Trésorier : Yvon ELIARD 

• Trésorier adjoint : Patrick MOLEY 

 

Responsable Formation : Cédric VASSEUR 

Cette commission a pour but d’organiser et de mettre en relation les clubs avec les formateurs sur les différents 
types de formation (JDS, 3 Bandes, 5 Quilles, Arbitrage, Informatique, Site Internet etc). Un document Google Form 
sera créé avec les différents formateurs ainsi que leurs créneaux pour que les clubs intéressés puissent réserver une 
séance. Ces séances dureront 2 heures au maximum et seront limitées à 8 participants afin de garantir le parfait 
déroulement de celles-ci. Les cours dans le club du formateur ne seront pas pris en charge par le District. 

Toutes les réservations devront être confirmées entre le club et le formateur après avoir réservé via le Google Form. 

 

 

DISTRICT AISNE DE BILLARD  



Responsable Jeunes et Féminines : Sébastien LEMAIRE hors comité 

Cette commission a pour but de relancer les clubs pour demander si tel est le cas pourquoi il n’y aucun jeunes ou 
féminines inscrits dans les compétitions respectives et d’organiser ces différentes compétitions. 

 

Agent de développement : Cédric VASSEUR 

Ce poste a été demandé par la Ligue des Hauts de France afin de pouvoir échanger avec eux et l’ETR de la Ligue sur 
les différents points d’améliorations concernant le développement de notre sport. En passant par la formation des 
joueurs, des bénévoles et des entraîneurs. 

 

Commission Interclub : Éric TETART et Cédric VASSEUR 

Cette commission a pour but de gérer les compétions Interclubs Aisne par équipes (calendriers, formules de jeu, 
distances etc). 

 

Commission Arbitrage : Jérémy DURAND 

Cette commission a pour but de trouver des arbitres lorsqu’un club en fait la demande pour les compétions 
auxquelles un ou plusieurs arbitres sont nécessaire, répondre aux questions des arbitres et collecter les feuilles de 
défraiements des arbitres pour les Finales de l’Aisne en Poule Unique et les transmettre au trésorier en fin de 
saison. 

 

Commission de discipline : Didier SCHERER 

Cette commission a pour but d’étudier les différents cas et de prononcer une sanction ou non envers un licencié s’il 
y en a au cours de la saison. Elle est composée d’un président (membre du Comité Directeur) et de 4 licenciés du 
District et qui ne sont pas membre du Comité Directeur, cette liste vous sera envoyée ultérieurement. 

 

Commission Communication : Éric TETART et Cédric VASSEUR 

Cette commission a pour but d’informer les différents clubs ou licenciés sur les différents événements et prestation 
tout au long de la saison. Le District a déjà missionné cette commission de trouvé des moyens de communications 
qui seront financés par celui-ci et qui seront mis à disposition des clubs pour tout type d’événements (porte 
ouvertes, forum, réunion, festival etc…). 

 

Commission Documents et Règlements : Jérémy DURAND et Patrick MOLEY 

Cette commission a pour but de veiller à ce que tous les documents et règlements soient à jour en fonction des 
modifications apporté d’une saison à l’autre. 

 

Commission sportive : Patrick MOLLEY 

Cette commission a pour but de veiller au bon déroulement de la saison sur le plan des compétitions. Elle est 
composée de 5 secrétaires pour les différents modes de jeu : 

• Libre : Patrick MOLEY 

• Bande : Didier SCHERER 

• Cadre : David POTIER hors comité 

• 3 Bandes : Guy DUCHNE hors comité 

• 5 Quilles : Cédric VASSEUR 



  Administratif :  

Pas de point sur les licences, car cela reste trop tôt à ce moment de la saison. Le président est en train de terminer 
le dossier concernant les démarches pour mettre à jour les statuts, règlement intérieur etc au niveau de la 
préfecture. Nous rappelons également qu’il est obligatoire aux différents clubs d’envoyer certains documents 
comme le prévoit l’article 1.1 du Règlement Intérieur du District Aisne de Billard par conséquent, nous demandons 
aux différents clubs de se mettre à jour concernant cette obligation. 

  
  Trésorerie :  

La trésorerie n’a presque pas évolué depuis l’AG, seule les primes de la Saison 2023-2024 pour les jeunes et 
féminines ont été versé et quelques frais administratifs. Petit Récapitulatif des fonds du District Aisne :  

- Compte Chèque : 1003.90 € 

- Livret A : 23819.46 € 

  
 

  Divers :  
  

- Des « Cahiers Découverte » sont à disposition. Ils sont disponibles auprès de Cédric VASSEUR qui les 
stocke à domicile. 

- Projet de création de TOTEM sur le modèle de celui de la FFB financés par le DAB pour chaque club à 
condition que ceux-ci soient utilisés et représentés lors de leurs différentes manifestions ou compétitions 
et que les clubs soit à jour de leurs obligations vis-à-vis du DAB. 

- Projet de création de panneaux de fléchage afin d’orienter le public vers les lieux d’expositions des clubs 
lors des journées portes ouvertes ou autres manifestations, qui seront à disposition des clubs sur simple 
demande au DAB. 

- Un kit de communication téléchargeable est également disponible sur le site de la FFB 

- Début de réflexion sur l’amélioration de la gestion sportive et du comité et sur la création de fichier Excel 
sans macro afin que ceux-ci soient plus facilement utilisables par tout le monde. Cette réflexion sera 
étalée sur plusieurs saisons aux vues du côté complexe de celle-ci. 

- Evocation d’un problème qui revient tous les ans, qu’un joueur qui se trouve dans l’incapacité d’arbitrer 
lors d’une compétition ne participe pas à ces compétitions afin d’éviter tout problème avec d’autres 
joueurs et d’éventuels accidents. Sujet très sensible d’autant plus que le certificat médical n’est plus 
obligatoire par conséquents, nous demandons aux différents présidents de club d’être attentif sur ce sujet. 

   
Le District Aisne de Billard reste à la disposition de tous les licenciés et clubs pour toute interrogation, remarque, 
amélioration et accompagnement.  
  
Également des places aux seins du Comité Directeur sont toujours disponibles, si vous êtes intéressés ou désirés plus 
d’informations, vous pouvez contacter Mr Cédric Vasseur qui reste à votre disposition. Vous pouvez prendre l’exemple de 
David Potier, Guy Duchene et Sébastien Lemaire qui nous offre une aide précieuse sans être élus. 
  
  Clôture de la réunion à 21H00  

  
  

Le Président Le secrétaire  
Mr Cédric Vasseur  
  

Mr Jérémy Durand  

    
 


